
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BRECHE 

 

         DEL 03-09-2020/5 
 

 

INDEMNITES DE FONCTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS 

   

                 Nombres de membres             
    Date de convocation : 19 août 2020 En exercice :         21 
    Date d’affichage : 19 août 2020 Présents :             18 
    Séance du : 3 septembre 2020 Votants :               19 

 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT, LE TROIS SEPTEMBRE A DIX-HUIT HEURES TRENTE, les membres du Conseil syndical 
du Syndicat mixte du bassin versant de la Brèche, régulièrement convoqués, se sont réunis en séance 
ordinaire, dans les locaux de la Communauté de Communes de la Vallée Dorée, à Laigneville (Oise). 
 
Membres titulaires présents : Madame Chantal BARBAY, Messieurs Jean-Paul BALTZ, Jean-Guy 
BRUYER, Patrick DAVENNE, Olivier DE BEULE, Jean-Jacques DEGOUY, Bernard DUBOUIL, Olivier 
FERREIRA, Raymond GALLIEGUE, Jean-Pierre GOURDOU, Patrick GUIBON, Jérémy LAGACHE, 
Jean-Claude PELLERIN, Francis THOMAZON. 
 
Membres suppléants présents : Messieurs Michel DUPLESSI, Jean-Paul MARAZANOFF, Serge 
LAMBERT. 
 
Membres titulaires absents : Madame Francine PELTIER (Pouvoir à Jean-Claude PELLERIN), 
Messieurs Frans DESMEDT (Pouvoir à Bernard DUBOUIL), Jean-François CROISILLE, Roger MENN, 
Francis MENU, Nicolas TASSEL, Christophe YSSEMBOURG. 
 
Membre suppléant présent sans voix délibérative : Monsieur Jean-François SENEZ. 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
 

 ٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭ 
Les présidents et vice-présidents des syndicats mixtes composés exclusivement de communes et 
d’EPCI peuvent bénéficier d’indemnités de fonctions. Ces indemnités varient en fonction du type de 
structure concernée et de la population. 
Pour notre syndicat, les indemnités maximales sont reprises ci-dessous, en rapport avec l’indice 
terminale de la fonction publique (1027 en 2020) : 
 

Population 
(habitants) 

Président Vice-président 

% de l’IB  Montant des indemnités % de l’IB 
1022 

Montant des indemnités 

Annuelles Mensuelles Annuelles Mensuelles 

50 000 à  
99 999 

29.53% 13 782.48 € 1 148.54 € 11.81% 5 512.06 € 459.34 € 

 
Lors de la précédente mandature, les indemnités étaient de 23.26% pour le président et de 7.76% pour 
les vice-présidents. Il est proposé de repartir sur les mêmes bases. Pour mémoire, le montant total des 
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indemnités correspond aux indemnités antérieures du SIVB, avant la dissolution des 3 syndicats de 
rivière et l’élargissement du périmètre à 66 communes. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.5211-12, R.5211-4, 
R.5212-1 et R 5711-1 

Vu les délibérations du conseil syndical en date 3 septembre 2020 concernant l’élection du président et 
l’élection des vice-présidents, 

Vu le budget du syndicat, 

Considérant que la population totale du syndicat mixte du bassin versant de la Brèche est de 89 695 
habitants,  

Considérant les délégations des 1er, 2ème et 3ème vice-présidents,  

 

Le Conseil syndical, après délibération, à l’unanimité, décide de fixer le montant des indemnités du 
président et des 3 vice-présidents ayant une délégation comme suit :  

23.26% de l’IB terminal de la fonction publique pour le Président 

7.76% de l’IB terminal de la fonction publique pour les vice-présidents. 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits   
Certifié exécutoire, compte tenu de la réception      
en sous-préfecture.   
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